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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l'inspection réalisée le 29/03/2022 dans rétablissement
SABLIERES ET ENTREPRISE COLOMBET implanté La Haie de Chatellux 89400 CHENY. Cette partie
«Contexte et constats» est publiée sur le site Géorisques (https://www.georisques.gouv.fr/).

La Société Sablières et Entreprise COLOMBET a souhaité achever dans les meilleurs délais
l'exploitation sur l'emprise de l'autorisation préfectorale du 20 février 2003 concernant le territoire
de la Commune de Cheny et finaliser la remise en état en 2020 afin de rendre possible un projet
ultérieur de ferme photovoltaïque.
Dans ce cadre, un dossier de cessation partielle d'activité a été déposé auprès de Monsieur le Préfet
en date du 13 octobre 2020.

Les informations relatives à rétablissement sont les suivantes :
SABLIERES ET ENTREPRISE COLOMBET
La Haie de Chatetlux 89400 CHENY
Code AIOT dans GUN : 0024900007
Régime : Autorisation

Statut Seveso : Non Seveso
Non IED-MTD

Par arrêté préfectoral n° PREF-DCLD-2003-0088 du 20 février 2003, la société a été autorisée :
- au renouvellement d'exploitation sur le secteur de Cheny « Haie de Chatellux » initialement
autorisé par l'arrêté préfectoral du 12 mai 1992 et pour laquelle l'extraction n'était pas achevée ;
- à l'extension de l'exploitation sur la commune d'Ormoy « Le Crot aux Oies » et « Le Crot de
Cheny ».
La production brute annuelle est de 25 000 tonnes en moyenne avec un plafond d'autorisation fixé
à 35 000 tonnes par an. Les matériaux extraits sont évacués par une piste vers l'installation de
traitement voisine de Beaumont, également exploitée par la Société Sablières et Entreprise
COLON BET.
L'échéance de l'autorisation administrative est fixée au 20 février 2023.



Les thèmes de visite retenus sont les suivants :

cessation partielle d'activité

2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de
l'environnement relève de la responsabilité de l'exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité de l'administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l'exploitant. Les constats relevés par l'inspection des installations classées portent sur les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle
la référence réglementaire de la prescription contrôlée

si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite

la prescription contrôlée
à l'issue du contrôle :
le constat établi par t'inspection des installations classées
• les observations éventuelles
le type de suites proposées (voir ci-dessous)
le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension,...

Il existe trois types de suites :
« avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l'environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées.
« susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n'engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l'exploitant doit transmettre à l'inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il sera
proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l'environnement, des suites administratives.
« sans suite administrative ».

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :



Nom du point de
contrôle

Reference
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente inspection :
suite(s) qui avai(ent) été

donnée(s)

Autre information

Remise en état
Arrêté Préfectoral du
29/06/2020, article 3

/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

La partie Ouest de la carrière a été remise en état conformément à l'arrêté préfectoral du 29 juin
2020.
Le présent rapport de visite d'inspection vaut récolement.

2-4) Fiches de constats

Nom du point de contrôle : Remise en état



Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 29/06/2020, article 3
Thème(s) : Autre, Remise en état

Prescription contrôlée :
L'article 24.2 de l'arrêté préfectoral du 20 février 2003 susvisé est modifié comme suit :
« Le rabattement de nappe est interdit lors des opérations de remise en état.
La remise en état nécessite la réalisation des dispositions suivantes :
*àl'est:
- aménagement d'un plan d'eau d'une surface de 5 ha,
- tes berges du plan d'eau doivent être aménagées suivant une pente d'au plus 30°,
- l'intérêt écologique du plan d'eau est optimisé : augmentation des surfaces de hauts-fonds,

création de prairies humides attenantes, préservations d'îlots,
-création d'une petite mare déconnectée, milieu favorable aux amphibiens,
-création d'un espace pionnier (sol nu) afin d'offrir un milieu propice aux insectes et reptiles,
- 3 ha sont restitués en terrains agricoles (au moins 30 cm de terres végétales sur un support

perméable ou semi-perméable),
*à l'ouest:
- remblaiement de 5 ha environ
- 6,5 ha doivent être restitués en espace prairial : scarification puis mise en place d'une couche
meuble minimale de 20 cm avant ensemencement,
- les boues issues de l'unité de traitement des eaux de lavage ne doivent en aucun cas être

déversées dans le plan d'eau,
- le nettoyage de l'ensemble des terrains et la suppression de toutes les structures n'ayant pas

d'utilité dans l'affectation future du site (pont à bascule...),
- le démontage du passage buse prescrit à l'article 23.2.

En fin d'exploitation, les zones d'extraction doivent être rendues conformes au plan de remise en
état annexé au présent arrêté. »
Constats :

En date du 13 octobre 2020, la société COLOMBET a déposé auprès du Préfet de l'Yonne un dossier
de déclaration de cessation partielle d'activité.
En effet, en 2019, la Société Sablières et Entreprise COLOMBET a souhaité achever dans les
meilleurs délais l'exploitation sur l'emprise de l'autorisation préfectorale du 20 février 2003
concernant les parcelles sur la Commune de Cheny et finaliser la remise en état en 2020 afin de
rendre possible un projet ultérieur de ferme photovoltaïque. L'entreprise a ainsi sollicité une
modification des conditions d'exploitation (phasage, remise en état). Ces modifications ont été
entérinées par arrêté préfectoral complémentaire du 29 juin 2020.
Ainsi, depuis fin 2020, la partie dite "Ouest" correspondant au territoire de la commune de CHENY
est réaménagée (zone bleue sur la commune de CHENY du l'annexe 1 -plan de phasage d'extractio
de l'arrêt préfectoral du 29 juin 2020).
L'exploitation se poursuit uniquement sur le secteur dit « Est » correspondant à l'emprise située sur
la Commune d'Ormoy afin d'assurer la fin de l'extraction du gisement.
Le jour de l'inspection, il a été constaté que :
- la partie Ouest a été entièrement remblayée. Ce remblaiement a été réalisé uniquement avec les
matériaux de découverte du site. Aucun matériau extérieur n'a été apporté.
- la terre végétale a été mise en place au niveau de la couche supérieure ;
- la surface remblayée a été ensemencée ;
- le nettoyage de l'ensemble des terrains et la suppression de toutes les structures n'ayant pas
d'utilité dans l'affectation future du site a été réalisé, il ne reste plus aucun équipement sur site.

La haie champêtre présente à l'Ouest du site, le long de la RD 80, a été conservée.

L'ensemble des prescriptions relatives à la remise en état du site a été mis en place à l'exception du
démontage du passage buse. En effet, celui-ci reste indispensable pour l'accès à la partie "Est" du
site encore en exploitation.
Observations :
Le dossier présenté par l'exploitant en date du 13 octobre 2020 présente ['ensemble des éléments
figurant à l'article R.512-39-1 du Code de l'Environnement.
La notification indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la
mise en sécurité du site. Ces mesures comportent, notamment :



(-

1° L'évacuation des produits dangereux et pour les installations autres que les installations de
stockage de déchets, « la gestion des déchets » présents sur le site : aucun déchet n'est présent sur
site
2° Des interdictions ou limitations d'accès au site : le site est équipé d'un portail fermé ;
3° La suppression des risques d'incendie et d'explosion : il n'y a plus aucun équipement sur site
susceptible d'etre à l'origine d'un incendie ou d'une explosion ;
4° La surveillance des effets de l'installation sur son environnement : les terrains ont été remblayés,
il n'y a donc pas de risque pour la stabilité des sols. Le site a fait uniquement l'objet d'une
extraction de matériaux alluvionnaires. Le traitement de ces matériaux étant réalisé sur la
plateforme à quelques centaines de mètres sur la commune de BEAUMONT. Aucune surveillance
environnementale n'est donc nécessaire.

Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet




